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Mêler développement,., . .
secteur prIve et mIgratIon

COOPÉRATION Une réforme voulue par le ministre belge
•. Alexander De Croa
veut un nouveau cadre légal
pour la politique belge
de développement.
•. Certains points
- recours au secteur privé, lutte
contre l'immigration illégale -
inquiètent les ONG.

A la veille de la rentrée, le Conseil des
ministres a, sur proposition du mi-
nistre de la Coopération au dévelop-

pement, Alexander De Croo (VLD), approu-
vé en première lecture un projet de loi re-
dessinant la politique belge au développe-
ment. Depuis qu'il est entré en fonction en
octobre 2014, ]e ministre libéral flamand a
déjà pas ma] réformé le fonctionnement de
l'aide belge au déveluppement.

TI a, par exemple, en janvier dernier, rem-
placé la CTB (Coopération te<:hnique belge)
par Enabel (Agence belge de développe-
ment), afin de plus l'ancrer dans la poli-
tique étrangère belge et d'élargir les instru-
ments à sa disposition. Il a aussi accordé de
plus en plus de place au secteur privé et
compte poursuivre dans cette voie via le
nouveau projet de loi car il estime que « le
,~ecteurprivé et la libre mtreprise sont des
moteurs significatifi de pl'Ogrès et de déve-
loppement humain ».

Une contradiction pointée
Le nouveau projet veut aussi que le prin-

cipe du respect des droits humains serve de
socle à ]a coopération belge, qu'elle s'ins-
crive dans le cadre de l'Agenda 2030 pour
le Développement durable de l'ONU tout
en favorisant les partenariats, comme celui
conclu récemment ave<:la Fondation Bill &
Melinda Gates et l'Institut de médecine tro-
picale d'Anvers pour éradiquer la maladie
du sommeil.

Ces trois axes ne posent pas problème.
Mais d'autres aspects de ce projet in-

quiètent Arnaud Zacharie, se<:rétaire géné-
ral du CNCD-11.11.11,plateforme d'ONG
actives dans le développement.
« Le gout'ernement vt:'utfaiTe adopter œ

projet, qui est actuellemfmt étudié par le
Conseil d'Etat, avant la fin de l'année. Il se-
ra présenté aux députés lors de la rentrée
pal'lementaire, explique-t-il. C'est à la fois
trop tôt - l'impact des précédentes r4forrnes
ni.! pas encorepu erre évalué - et trop tard:
ce gOll'vernement-ci, qui arrive en .fin de
ll111ndat,ni.! plus le temps d'avancer sur ce
pTo.feten concertation avec les dijférents ac-
tetl'rSdu secteur, Un des object{ft principaux
est de vuloriser le rôle du secteur privé. Le
.~ecteur prirJé peut être un apport positif
pour la coopération, en mobilisant des
fonds privés additionnels à l'aide au déve-
loppement. Ces opérations peuvent bien
fonctionner dllll.1 les pays émergents. ]yfais
elles bén4ficient peu (à peine 5 % de.Ifonds
aiMi récoltés) aux pays les moins avancés
(PMA) et aux Etats fragiles, qui
sont précisément les pays parte-
naires de la coopération belge.
Cette politique semble dom: en
contradiction avec l'objectif de
coru;entre7'la coopé'ration belge
dans les PMA. ,II

Juguler les f1UJl migratoires
Un autre point, qui n'était pas

mentionné dans le cummuniqué
des Affaires étrangères annon-
çant le projet, alarme le monde
associatif. «Le te,r:te du projet
n'est pas encore public, mais
nous at'Ons appris qu'il veld
aussi utiliser la coopération
comme moyen dejugulcr lesjluJ:
migratoires, précise Nicolas Van
Nuffel, responsable du plaidoyer
politique au CNCD 11.11.11.Il inscrit en if-
fet la réduction de ces jlux comme 'UrI de.~
object{ft de l'aide belge au développement, et
]17'Oposequ'elle soit utilisée comme élément
pour évaluer l'efficacité de cette pulitique, Il
est difficile de ne pas voir là l'injlufmce d'un

des partenaires gou.-
vemcmenta:ux, la
N-VA ... »

Or, selon certains
experts en migra-
tion, un progrès en
matière de dévelop-
pement entraîne,
dans un premier
temps, une hausse
de la migration, les
familles ayant alors
les moyens d'en-
voyer un des leurs à
l'étranger.

De plus, si cette
partie du projet se
concrétisait, on
pourrait redouter
aussi que la diminu-
tion des arrivées de
migrants ou l'obli-
gation de réadmis-
sion de migrants re-
foulés devienne un
critère pour favori-

ser ou punir un pays partenaire de la coopé-
ration ... Tout cela semble difficilement com-
patible avec le respect des droits humains
érigé en principe majeur par Alexander De
Croo dès son entrée en fonction. _

VÉRONIQUE KIESEL

BULLETIN DE RENTREE

Aide sous la moyenne
européenne
Dans son bulletin de rentrée
de l'aide belge au développe-
ment, le CNCD-1"11.11
constate avec regret que
cette aide a baissé de 6%
entre 2016 et 2017, passant à
0,45 % du revenu national
brut, de plus en plus loin de
l'objectif international fixé à
0,7 %. LaBelgique tombe
ainsi sous la moyenne euro-
péenne, alors que 14% de
cette aide lui reviennent en
direct puisque les frais d'ac-
cueil des demandeurs d'asile
sont comptabilisés dans ce
budget. LeCNCDsalue le
choix de la Belgique de
concentrer son aide sur les
pays les plus fragiles, souvent
en situation de post-conflit,
et la mise en place d'un mé-
canisme de cohérence pour
éviter que l'action d'un autre
ministère ne contrarie les
efforts en matière de déve-
loppement. Mais ce méca-
nisme n'est pas encore plei-
nement efficace.

V.K.
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